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1. Introduction 
 
Le 30 avril 2013, Monsieur Gérard Bibeau, Président directeur général de Loto-Québec, dévoilait 
l’intention de la société d’État d’offrir la consommation d’alcool aux joueurs dans les aires de 
jeux des casinos québécois1. D’autres initiatives visant également à augmenter la fréquentation 
et les revenus tirés des casinos étaient aussi annoncées. Au Québec, les règles en cours 
interdisent actuellement la consommation d’alcool dans les aires de jeux des casinos d’État. La 
consommation d’alcool s’y limite donc aux espaces de bars et restaurants. La Gazette officielle 
du 1er mai 2013 présentait l’avis de modification aux règlements2 autorisé par le gouvernement 
québécois. C’est suite à des débats tenus entre les partis politiques formant l’opposition et celui 
au pouvoir, à l’Assemblée nationale, qu’une motion forçant la tenue d’une commission 
parlementaire spéciale sur la question a été votée. 
 
La consommation d’alcool et les paris aux jeux d’argent sont reconnus comme deux pratiques 
qui entraînent des problèmes de santé physique et mentale dans la population; ils figurent 
parmi les  préoccupations sociosanitaires de nombreux pays industrialisés. Parallèlement, 
l’orientation des politiques publiques qui régit ces pratiques, comme bien d’autres, est identifiée 
comme un déterminant important pour l’état de santé d’une population. Dans le contexte où 
Montréal compte sur son territoire un des plus grands casinos au monde3; il reçoit chaque jour 
plus de visiteurs que les trois autres casinos québécois réunis, l’avis prévoyant la modification 
aux politiques publiques établies en matière d’alcool dans les casinos concerne notre région. Par 
conséquent, le Directeur régional de santé publique de Montréal souhaitait, de concert avec les 
autres DSP concernées, apporter sa contribution pour mettre en lumière les enjeux de santé 
relatifs à la mesure proposée. Ce document présente une synthèse des informations et des 
évidences scientifiques disponibles qui doivent être prises en compte par les décideurs et à la 
population.  
 
Le Directeur de santé publique est notamment responsable dans sa région :  

1. D’informer la population de l’état de santé général des individus qui la composent, des 
problèmes de santé prioritaires, des groupes les plus vulnérables, des principaux facteurs 
de risque et des interventions qu’il juge les plus efficaces, d’en suivre l’évolution et, le cas 
échéant, de conduire des études ou recherches nécessaires à cette fin. 

2. D’identifier les situations susceptibles de mettre en danger la santé de la population et de 
voir à la mise en place des mesures nécessaires à sa protection. 

3. D’assurer une expertise en prévention et en promotion de la santé et de conseiller 
l'Agence régionale sur les services préventifs utiles à la réduction de la mortalité et de la 
morbidité évitable. 

4. D'identifier les situations où une action intersectorielle s'impose pour prévenir les 
maladies, les traumatismes ou les problèmes sociaux ayant un impact sur la santé de la 
population et, lorsqu'il le juge approprié, de prendre les mesures qu'il juge nécessaires 
pour favoriser cette action. 

                                                            
1 Voir annexe 1 
2 Voir annexe 2 
3 Tiré du site de la société des casinos du Québec, consulté le 27 mai 2013 : 
http://www.casinosduquebec.com/montreal/fr/casinos-du-quebec#historique 
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2. Questions à l’étude et démarche méthodologique 
 
L’objectif de ce document est de présenter succinctement les enjeux de santé publique liés à la 
mise en œuvre d’une éventuelle offre d’alcool dans les aires de jeux des casinos québécois. 
Après l’examen des informations disponibles sur le projet et les principaux motifs invoqués pour 
modifier les politiques en cours, nous aborderons les questions suscitées par le projet de 
règlement : 

 Qui fréquente les casinos et quels sont les aspects préjudiciables connus relativement 

aux jeux d’argent dans les casinos pour la population québécoise ? 

 Quels sont les impacts connus de la consommation d’alcool sur les comportements à 

risque et ses interrelations avec la pratique des jeux d’argent ? 

 En quoi la vente, le service et la consommation d’alcool dans les aires de jeux des 

casinos pourraient avoir un impact sur la population qui fréquente les casinos et leurs 

proches ? 

Pour obtenir des réponses aux différentes questions, nous avons procédé à une revue de 

littérature scientifique, consulté des rapports, examiné des données administratives et eu 

recours à des banques de données d’enquêtes et de recherches sur les comportements de jeu 

des Québécois. 
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3. Regard sur le projet de règlement 
 
L’avis publié dans la Gazette officielle du 1er mai présente deux informations touchant la 
modification des règles en cours dans les casinos québécois : 

« Ce projet de règles retire l’interdiction d’entrer dans les aires de jeux d’un casino d’État avec un 
manteau et abroge la disposition qui prohibe la vente, le service et la consommation de boissons 
alcooliques à l’intérieur des aires de jeux ». 

C’est le deuxième élément du libellé, permettant la vente, le service et la consommation 
d’alcool dans les aires de jeux qui retient l’attention des acteurs de santé publique. 
Malheureusement, au moment de produire ce mémoire, aucune information supplémentaire 
n’était disponible sur les modalités que prendrait, dans les faits, cette nouvelle mesure. La Régie 
des alcools des courses et de jeux (RACJ) ne disposait pas davantage d’informations. 

À cet effet, il faut savoir que l’articulation de l’offre d’alcool dans les casinos diffère d’un 
établissement et d’une juridiction à l’autre (Williams 2012). Les répercussions de ce changement 
de règlement pour la santé des populations québécoise et montréalaise sont ainsi en partie 
tributaires de réponses aux questions suivantes : 

 Est-ce que des consommations d’alcool seront offertes en gratuité à des joueurs ? 

 Quelle sera l’accessibilité aux points de service (nombre, localisation) ? 

 Quelle sera la politique de prix ou de promotion sur les produits alcoolisés ? 

 Quelle sera l’ampleur du service disponible dans les aires de jeux ? 

L’absence de réponses à ces questions limite largement toute analyse d’impact pour la santé des 
populations. De même, l’absence de précédents se rapprochant d’une situation comparable 
dans la littérature scientifique rend essentiellement impossible de prévoir dans quelle mesure 
les joueurs se prévaudraient, dans les faits, de l’offre d’alcool dans les aires de jeux. 

Par ailleurs, l’argumentaire invoqué pour justifier ce changement aux règles a été publié par le 
biais d’un communiqué de presse4 et d’entrevues dans les médias5, il se décline essentiellement 
ainsi : 

 La participation des Québécois au casino se compare désavantageusement à la 
participation des populations d’autres juridictions 

 Les casinos québécois seraient moins compétitifs 

 L’offre d’alcool dans les aires de jeux est permise ailleurs  

 Il y aurait une augmentation du jeu illégal au Québec 

Il n’existe pas à notre connaissance de statistiques qui permettraient d’établir des comparaisons 
homogènes et réellement fiables sur la participation aux jeux de casino pour les populations de 
toutes les juridictions en Amérique6. En raison des différentes méthodes, d’années de 
réalisation ou d’outils d’enquêtes, les comparaisons entre les habitudes de jeu des populations 

                                                            
4  Annexe 1 
5  Notamment : « Alcool aux tables dans les casinos: une décision nocive selon Bolduc ». Publié par Le 

Soleil, 2 mai 2013. 
6  Nous avons demandé les références aux statistiques présentées dans un communiqué de presse 

publié le 30 avril 2013 par Loto-Québec. Nous n’avons actuellement aucune information permettant 
de confirmer la validité scientifique des comparaisons présentées par Loto-Québec entre le Québec et 
l’ensemble des juridictions en Amérique. 
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de différentes juridictions sont soient limitées (quelques juridictions faisant l’objet d’une même 
enquête) ou n’ont pas la validité suffisante pour appuyer des changements de politiques 
publiques pouvant affecter la santé d’une population. La réalité de l’offre de jeu globale dans 
une juridiction est un autre facteur de complexité lorsqu’on souhaite comparer la participation à 
différentes activités de jeu; le Québec tire environ la moitié de ses profits des appareils de 
loterie vidéo situés dans des débits de boisson, ce qui n’est pas le cas pour toutes les 
juridictions. 

Par ailleurs, comme en font foi des données administratives disponibles, la stagnation des 
revenus liés aux casinos pour le Québec au cours des dernières années s’inscrit dans un 
phénomène qui s’observe pour l’ensemble de l’industrie des casinos. En fait, en tenant compte 
du contexte international de cette industrie, la performance des casinos québécois se compare 
avantageusement au reste de l’industrie. Dans son rapport 2012, Loto-Québec mentionne que 
ses casinos font bonne figure face aux compétiteurs si l’on tient compte du contexte. 

 « Alors que l’industrie des casinos aux États-Unis traverse une période difficile en raison 
d’une baisse de ses revenus de 14,6 % entre 2007 et 2010, la Société des casinos du 
Québec (SCQ) réussit à maintenir le cap grâce à la mise en œuvre d’initiatives énergiques 
qui soutiennent sa vision » (…) (Loto-Québec. Rapport annuel 2012). 

À titre indicatif, la figure 1 témoigne de l’évolution des revenus des deux centres névralgiques 
de l’industrie des casinos en Amérique du Nord. Il est à noter que des boissons alcoolisées sont 
disponibles parfois gratuitement dans les aires de jeux de ces établissements et qu’il est possible 
d’y fumer des produits du tabac. 
 
Figure 1. Historique des revenus des casinos du Nevada et d’Atlantic City depuis 2007  

(en milliers de dollars américains) 
 

 
UNLV Center for Gaming Research : Atlantic City Casino statistics/Nevada Gaming Revenues 1984-2012 
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Au regard de la figure 2, les casinos québécois7 apparaissent relativement stables 
comparativement aux casinos du Nevada et ceux d’Atlantic City. La figure 2 montre que seul le 
casino de Montréal présente une baisse sensible de revenus. Cette baisse serait attribuable en 
partie à d’importants travaux de rénovation en cours depuis les dernières années : 
 
Figure 2. Historique des revenus de casinos québécois de 2007-2008 à 2011-2012  

(en milliers de dollars canadiens) 
 

 
Étude des crédits 2012-2013. Société des loteries du Québec 

 

« Malgré une diminution substantielle dans l'industrie des casinos en Amérique du Nord, les quatre casinos 
n'ont subi que de légères baisses de leurs revenus. Du côté du Casino de Montréal, on a dû relever un 
véritable défi logistique en accueillant la clientèle durant l'exécution de travaux de réaménagement, d'une 
valeur de 306 millions de dollars ». 

 -Loto-Québec8  

Un autre élément soulevé et qui aurait un lien avec le fait d’offrir de l’alcool dans les aires de jeu 
concerne  une montée importante du jeu illégal qui se produirait au Québec. Il n’existe à notre 
connaissance aucune donnée qui permettrait de démontrer, d’une part, l’ampleur actuelle des 
pratiques illégales de jeu dans la population et, d’autre part, de démontrer que ces pratiques 
soient en hausse.  
 
Pour conclure cette section, nous avons vu que 
 

 L’information sur les modalités de l’offre d’alcool projetée dans les casinos québécois 
n’est pas disponible 

 Plusieurs arguments présentés pour justifier une augmentation de l’offre d’alcool dans 
les casinos québécois ne sont pas probants 

 
  

                                                            
7 Le Casino du Mont-Tremblant n’est pas présenté en raison de son ouverture récente (24 juin 2009) 
8 Tiré d’un communiqué de presse publié le 9 juin 2011. 
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4. Participation et impacts préjudiciables liés aux jeux de casino 
 
Cette section présente un portrait étendu de la participation, des risques et impacts 
préjudiciables déjà présents pour la population qui fréquente les casinos. Nous nous appuierons 
ici principalement sur trois sources de données touchant les habitudes de jeu des Québécois. 
Les données nous ont été partagées par l’institut de la statistique du Québec (ISQ), ainsi que par 
l’Institut National de santé publique du Québec (INSPQ). Il est à noter qu’en raison de 
différences méthodologiques et conceptuelles, les comparaisons directes entre les banques de 
données que nous présentons ne sont pas possibles d’un point de vue scientifique, il faut les 
voir comme des portraits distincts et complémentaires qui permettront par ailleurs de saisir le 
phénomène dans son ensemble. Pour la suite du document, nous nous réfèrerons à ces sources 
comme suit : 

 ESCC (2007-2008) 
Enquête sur la santé des collectivités canadiennes 2007-2008, Statistiques Canada 

 L-INSPQ (2011) 
Banque projet « Loteries », Élisabeth Papineau, Institut national de santé publique 

 ENHJEU (2009)9 
Enquête sur les habitudes de jeu des Québécois 2009, Sylvia Kairouz, Université Concordia 

 
La perspective de santé publique sur les jeux d’argent s’ancre à la définition contemporaine de 
la santé telle que formulée par l’Organisation mondiale de la santé (1986). Sous cet angle, les 
pratiques de jeux de hasard et d’argent sont considérées comme préjudiciables lorsqu’elles 
entraînent des conséquences négatives dans la vie de l’individu, de ses proches ou de sa 
communauté. Ces conséquences négatives sont le résultat direct ou indirect des pertes en 
ressources essentielles au bien-être, à la qualité de vie, à la santé et au fonctionnement social 
des individus. Elles peuvent par exemple se traduire par de la négligence familiale, 
professionnelle ou scolaire, de la détresse psychologique, des conflits, des difficultés financières 
et, plus largement, en appauvrissement et en problèmes sociaux pour les communautés. 
  

                                                            
9  Certaines données utilisées proviennent de l'enquête intitulée Portrait des joueurs au Québec : 

Prévalence, incidence et trajectoires sur 4 ans (ENHJEU-QUÉBEC), effectuées grâce à la contribution 
financière du Fonds québécois de la recherche sur la société et la culture et de ses partenaires. 
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Participation aux jeux de casino 

La participation des Québécois aux jeux de casino, selon nos différentes sources, est présentée 

dans la figure 3. Elle atteint une proportion d’environ 10 à 15 % dans la population. Les données 

L-INSPQ présentent la participation dans le mois précédent l’enquête alors qu’il s’agit de la 

participation au cours des douze derniers mois pour les deux autres sources.  

Figure 3. Participation des Québécois aux jeux de casino 

 

 
 

On constate que la pratique de jeu la plus répandue au casino est celle relative aux machines à 

sous. Les machines à sous seraient en effet près de trois fois plus populaires selon ENHJEU, et 

plus ou moins le double des autres activités de jeu au casino pour les autres sources présentées. 

Casinos et vulnérabilités 

Les casinos québécois sont en grande majorité fréquentés par une clientèle locale. Pour le 

Casino de Montréal, les chiffres avancés par Loto-Québec sont de l’ordre d’une fréquentation 

atteignant en moyenne 15 000 visiteurs par jour
10

. Selon les informations les plus récentes 

obtenues de Loto-Québec, le Casino de Montréal serait fréquenté par une clientèle locale dans 

une proportion s’élevant à 94% (figure 4).  

 

Figure 4. Provenance de la clientèle du Casino de Montréal selon Loto-Québec 

 

 
 

                                                           
10

 Voir annexe 1 
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En considérant une augmentation potentiellement sérieuse de l’offre d’alcool dans ce casino, il 
nous apparaissait important de vérifier dans quelle mesure les joueurs de casino montréalais 
présentaient des facteurs de vulnérabilité établis par la littérature scientifique face aux 
problèmes de jeu11 (revenus de ménage avant impôt de 40 000$ ou moins, âgé de 18 à 24 ans, 
vivre seul, avoir un DES ou un secondaire 5 non-complété). En retenant ces caractéristiques de 
vulnérabilités reconnues, nos analyses de l’ESCC montrent qu’une proportion de 65,5% des 
joueurs de casinos montréalais présente un facteur ou plus de vulnérabilité aux problèmes de 
jeu (figure 5).  
 
Figure 5. Proportion de joueurs de casino montréalais présentant ou non des facteurs de 

vulnérabilité aux problèmes de jeu. 
 

 
 
Risques et pratiques de jeu préjudiciable 
Nous avons maintenant une meilleure idée de la provenance de la clientèle du casino de 
Montréal et d‘aspects relatifs à la vulnérabilité des Montréalais qui fréquente les casinos. Les 
prochaines figurent mettront en rapport certaines caractéristiques des Québécois fréquentant 
les casinos face à la population générale. Cela permettra d’obtenir un point de repère pour 
évaluer, en partie, les risques particuliers que pose le jeu au casino.  

  

                                                            
11 (Robitaille, Hergent 2008). 
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D’abord, sur la base des données L-INSPQ, la figure 6 présente les individus qui déclarent avoir 
déjà vécu des expériences négatives liées à leurs pratiques de jeu (problèmes financiers, 
professionnels ou de santé, conflits interpersonnels, culpabilité). On y présente également les 
proportions d’individus présentant un biais cognitif relativement aux jeux d’argent; les biais 
cognitifs sont de fausses croyances que les joueurs entretiennent sur les jeux d’argent comme 
par exemple penser qu’il existe des stratégies pour influencer le hasard et déjouer une machine 
à sous, ou qu’une machine à sous est « due » pour payer.  

Figure 6. Expériences négatives/problèmes et biais cognitifs selon L-INSPQ 
 

 
 
On remarque que les joueurs de casino sont en proportion largement plus nombreux à avoir 
vécu des expériences négatives/problèmes, soit 18,7% contre 7% pour l’ensemble des 
répondants. De même, les biais cognitifs sont beaucoup plus présents chez les joueurs de 
casino ; soit 28,1%, comparativement à 16,7%.  

Les intervenants qui viennent en aide aux joueurs en détresse ne seront pas surpris de ces 
résultats. Les biais cognitifs sont connus pour contribuer au développement de problèmes liés 
aux jeux de hasard et d’argent : ils seraient au cœur de mécanismes psychologiques incitant à la 
persistance à poursuivre des sessions de jeu malgré les conséquences négatives rencontrées 
(Ladouceur, Sylvain, Boutin, 2000). 
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La figure 7 présente des informations tirées d’ENHJEU. On remarque d’abord que les joueurs de 
casino sont proportionnellement plus nombreux à considérer avoir consacré trop de temps ou à 
avoir trop dépensé avec leurs activités de jeu au cours des douze derniers mois. En 
considération d’une offre d’alcool plus importante dans les casinos québécois, cette information 
est intéressante à retenir. 

Figure 7. Comparaison de joueurs de casino avec la population générale selon ENHJEU 
 

 
 

Sur la base de réponses obtenues avec l’indice de gravité du jeu problématique de l’indice 
canadien du jeu excessif (ICJE) (Ferris, Wynne 2001), on remarque que les joueurs fréquentant 
les casinos se distinguent largement de la population en ce qui touche le fait de présenter ou 
non un symptôme ou plus face aux problèmes de jeu. Le jeu problématique12 représente les 
individus obtenant un score de 3 ou plus à l’ICJE; il s’agit de joueurs rencontrant des 
conséquences négatives en raison de leurs habitudes de jeu, ils sont surreprésentés parmi les 
joueurs de casino, soit 7,2% comparativement à 2%. Notez que la force statistique des données 
ne permet pas de présenter séparément les répondants atteignant des scores supérieurs à 7 
avec l’ICJE, soient ceux présentant des problèmes sévères nécessitant de l’aide clinique. 
 
  

                                                            
12  Nous retenons ici le concept établi de jeu problématique (problem gambling) qui rassemble 

l’ensemble des joueurs qui vivent des conséquences négatives en raison de leurs habitudes de jeu. Il 
inclut également les cas plus graves de « jeu pathologique », mais ne s’y limite pas. On trouve des 
définitions de ce concept notamment dans Neal et coll. (2005) et Williams, Volberg, Stevens (2012) : 
« Problem gambling is defined as having difficulties limiting money and/or time spent on gambling 
which leads to adverse consequences for the gambler, others, or for the community. It includes 
‘pathological gambling’ (equivalent to severe problem gambling) that is characterized by severe 
difficulties in controlling gambling behaviour leading to serious adverse consequences ». 
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Figure 8. Comparaison de joueurs de casino avec la population générale selon l’ESCC 

 

 
 
La figure 8 présente des données similaires obtenues avec l’ESCC.  
 
Encore une fois, on observe un écart très marqué entre les joueurs fréquentant les casinos et la 
population générale sur le plan de la présence d’au moins un symptôme lié aux problèmes de 
jeu; cet aspect est  près de quatre fois plus élevé chez les joueurs de casino. Cette relation se 
maintient sensiblement en ce qui regarde le jeu problématique, qui atteint, 5,3% des joueurs de 
casino comparativement à 1,4% pour la population générale. 
 
Pour conclure cette section, nous avons vu que : 
 

 la participation des Québécois au casino atteint une proportion de 10 à 15%  

 le casino de Montréal est fréquenté par une clientèle locale à 94% 

 65% des Montréalais qui fréquentent les casinos présentent un facteur de vulnérabilité 
ou plus en rapport aux problèmes de jeu 

 les risques et problèmes liés au jeu sont nettement plus présents chez les  Québécois 
qui fréquentent les casinos 

Selon la perspective de santé publique sur les jeux de hasard et d’argent, les problèmes de jeu 
émergent de l’interaction entre les caractéristiques d’une personne, la structure des jeux 
disponibles et l’environnement physique et social; normes sociales, infrastructure, accessibilité, 
ampleur des pressions commerciales, etc. (Biron et coll. 2012). En ce sens, le jeu «en mode 
continu», tel celui observé aux appareils électroniques de jeu, est reconnu comme plus risqué et 
est davantage associé à la présence de problèmes que la participation à des tirages, par 
exemple. Ces formes de jeu « en continu » sont disponibles au casino. Ce facteur, couplé aux 
caractéristiques des joueurs, expliquerait donc en partie les proportions plus importantes de 
problèmes associés à la participation au casino qu’expriment les différentes sources de 
données.   
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À cela, il faut ajouter que les maisons de jeu sont des entreprises qui dépensent des sommes 
considérables en récompenses (ristournes) et programmes de fidélisation destinés aux joueurs;  
on parle ici d’environ 55 millions de dollars annuellement pour les casinos québécois13. 

 
Maintenant que nous avons une meilleure idée des clientèles qui pourraient être 
affectées par une augmentation de l’offre d’alcool, nous allons examiner, dans la 
prochaine section, l’interrelation de la consommation d’alcool et des pratiques de jeux 
d’argent. 
  

                                                            
13  C’est ce que rapportait l’émission « Enquête » diffusée à la télévision de  Radio-Canada le 23 février 

2012 
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5. Consommation d’alcool, prise de risque et jeux d’argent 
 

Afin de mieux comprendre les implications d’une augmentation de l’offre d’alcool dans les 
casinos québécois, nous avons examiné les connaissances disponibles relativement aux 
interactions de l’alcool avec les comportements à risque et les pratiques de jeux d’argent. 

Les effets désinhibiteurs de l’alcool sur les comportements, ses impacts physiques et 
psychologiques sur le buveur sont bien connus. Une concentration se situant entre 50 et 100 mg 
pour 100 ml amène une diminution des facultés sensorielles, de la coordination et des réflexes, 
ainsi qu’une augmentation du temps de réaction (Kleinschmidt, 2007); les différents effets de 
l’alcool augmentent avec la quantité ingérée. Une démonstration bien connue et dramatique du 
mélange parfois pernicieux de l’alcool avec les comportements/situations à risque est sans 
doute celle de l’interaction alcool/conduite automobile : elle impliquait près de deux 
conducteurs sur cinq décédés sur les routes au Québec en 2012 (SAAQ, 2012).  

L’association entre la consommation d’alcool et  la « prise de risque », plus directement, a aussi 
fait l’objet d’investigation. À cet égard, des études soulignent que l’alcool entraînerait une 
réduction de la perception des impacts négatifs ou de la prise en compte d’éventuelles 
conséquences négatives (Fromme 1997, Lane 2004). Une étude récente montre en ce sens que 
la consommation d’alcool, même à des niveaux non abusifs, est un marqueur important pour les 
conduites sexuelles non protégées et l’acquisition d’infections transmises sexuellement (Seth 
2011).  
 
Alcool et jeux d’argent 
Dans le cadre de jeux d’argent, deux types de «pertes» peuvent entraîner des conséquences 
négatives importantes et multiples pour les joueurs et leurs proches : des pertes d’argent et de 
temps. Le développement éventuel d’une forme de dépendance au jeu, qui accentue les pertes 
et ses conséquences matérielles et psychosociales, figure également parmi les risques encourus.  

Au niveau populationnel, des études épidémiologiques témoignent de l’association serrée 
existant entre les problèmes de jeu et la consommation d’alcool. Globalement, les joueurs 
seraient de plus grands consommateurs d’alcool que les non-joueurs (Blaszczynski & Silove, 
1996; Grant, Kushner, & Kim, 2002). Des analyses secondaires de l’enquête américaine National 
Epidemiological Survey on Alcohol and Related Conditions (NESARC) démontrent que la 
consommation d’alcool est associée à la probabilité d’éprouver des problèmes de jeu, l’effet 
estimé augmentant de pair avec le niveau de consommation (French, Maclean, & Ettner, 2008). 
Une méta-analyse récente portant sur onze études populationnelles de prévalence des 
problèmes de jeu démontre que 28% des joueurs problématiques ont des problèmes 
concomitants d’alcool (Lorains, Cowlishaw, & Thomas, 2011). Une analyse des activités de jeu 
des répondants de l’Enquête de santé des collectivités canadiennes dénote que les hommes 
affichant des problèmes d’abus de substance ou d’alcool  fréquentent davantage les casinos (el-
Guebaly et al., 2006). Enfin, des travaux menés au Québec vont dans le même sens,  ils 
soulignent les liens forts qui existent entre la présence de problèmes de jeu et les probabilités 
de consommer de l’alcool de façon problématique ou à y être possiblement dépendant (Kairouz 
et coll., 2010). 
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En ce qui regarde l’effet que l’alcool peut produire en situation de jeux d’argent, différents liens 
sont établis par les études disponibles. Elles relèvent des effets à la hausse sur l’un ou l’autre 
des éléments suivants : importance des mises, durée des sessions de jeu, dépenses ou rapidité 
des dépenses. (Giacopassi 1998, Kyngdon 1999, Baron 1999, James 2007,Cronce 2010). La durée 
des sessions de jeu est notamment deux fois plus élevée dans l’étude expérimentale de 
Kyngdon et al (1999) qui observe des effets chez les individus ayant consommé de l’alcool même 
à de faibles niveaux. Une autre étude associe la consommation d’alcool à davantage de mises 
maximales (« power bet ») tant pour les joueurs sans problèmes que pour ceux éprouvant des 
problèmes de jeu (Ellery 2005). Les « pertes de contrôle » lors de sessions de jeu sous l’effet de 
l’alcool sont observées avec les appareils électroniques de jeu ainsi qu’avec la participation aux 
jeux de casino. Comme on l’a vu précédemment avec la prise de risque, l’alcool affecterait la 
capacité de jugement (« impaired judgement ») et jouerait un rôle dans l’augmentation du 
temps et des sommes consacrées lors de sessions  de jeu (Baron et Dickerson 1999).   

Des données administratives sur l’utilisation de services en réadaptation (dépendances) 
s’inscrivent en cohérence avec les informations que nous venons de présenter. Un responsable 
de la Maison Jean-Lapointe, un centre de réadaptation  bien établi à Montréal, nous informait 
qu’environ la moitié des individus qui s’inscrivent à un programme de traitement pour « jeu 
pathologique » seraient également affligés de problèmes de consommation d’alcool. 
Inversement, près d’un individu sur dix faisant appel à leur service pour dépendance à l’alcool 
présenterait des habitudes de jeu problématiques. Cette situation est appuyée et rapportée 
ailleurs au Québec dans une publication de l’Institut national de santé publique (Allard et 
Papineau 2006); on y affirme qu’un client sur cinq inscrit en traitement du jeu pathologique 
souffrait d’une codépendance à l’alcool. D’autres informations présentées dans une étude 
menée auprès de personnes auto exclues14 du Casino de Montréal relèvent la présence des 
symptômes suivants chez les participants: dépressifs : 69%, présence d'idées suicidaires: 15%, 
anxieux : 69% et alcool à risque: 38% (Tremblay et coll. 2008).  
 
En terminant, il est ici pertinent de citer les conclusions auxquelles en arrive également Robert J. 
Williams (Williams et coll. 2012) concernant la consommation d’alcool en situation de jeu. Ces 
propos sont publiés dans le cadre d’une revue des évidences scientifiques et des pratiques 
prometteuses en prévention des problèmes de jeu, ils s’appliquent tout à fait aux informations 
que nous avons recueillies :  

« Given this knowledge, restrictions on the use of alcohol while gambling have significant potential as a 
harm minimization strategy for problem gambling ». 

Son équipe en arrive à la conclusion que la restriction de l’accès à l’alcool lors de session de jeu 
est une stratégie avec un potentiel significatif pour réduire les impacts préjudiciables liés aux 
problèmes de jeu15. D’autres travaux soulignent le potentiel de cette mesure, notamment 
Chevalier (2007) et Mckeown (2012). 
 
 
 

                                                            
14  L’auto exclusion est un programme qui permet aux joueurs aux prises avec une dépendance au jeu de 

se faire interdire l’accès au casino. L’inscription se fait sur base volontaire; les individus peuvent ainsi 
bénéficier d’une aide « structurelle » pour éviter les situations à risque en se faisant 
systématiquement refuser l’accès aux casinos québécois. 

15  Voir annexe 3 
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Pour conclure cette section, nous retenons que : 
 

 des évidences scientifiques montrent que la consommation d’alcool contribue 
significativement à amplifier certains comportements à risque pour la santé; 

 les enquêtes épidémiologiques et les données administratives disponibles démontrent 
massivement l’existence de liens serrés entre la consommation d’alcool et les pratiques 
de jeu problématiques; 

 la consommation d’alcool lors de sessions de jeu entraînerait surtout des hausses au 
niveau de la durée des sessions de jeu, des sommes misées ou des pertes encourues par 
les joueurs; 

 les restrictions de l’accès à l’alcool lors de sessions de jeu figurent au sommet des 
« meilleures pratiques » à titre de mesures de prévention et de réduction des méfaits 
relativement aux problèmes de jeu. 
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6. Conclusion 
 
La démarche et les informations présentées au sein de ce mémoire visent à mettre en lumière 
les enjeux de santé publique relatifs à une éventuelle augmentation de l’offre d’alcool dans les 
casinos québécois, notamment pour le Casino de Montréal. 

D’abord, d’un point de vue de santé publique, nous constatons que les informations et les 
évidences scientifiques disponibles appuient la valeur de la mesure actuelle limitant l’accès à 
l’alcool dans les aires de jeux. En matière de prévention et de réduction des méfaits liés aux jeux 
d’argent, cette mesure, comme celle faisant des casinos d’État des établissements non-fumeurs, 
contribue structurellement à réduire les risques pour la santé. 

On trouve au Casino de Montréal très peu de touristes fortunés. La réalité que nous avons 
illustrée est la suivante: 

 Plus de 100 000 personnes fréquenteraient le Casino de Montréal chaque semaine 

 94% de la clientèle du Casino de Montréal serait de nature « locale » 

 65% des joueurs de casino montréalais présentent au moins un facteur de vulnérabilité 
aux problèmes de jeu 

 Dépendamment des sources, les risques et problèmes liés aux jeux d’argent sont 
proportionnellement de trois à quatre fois plus prévalents chez les Québécois et 
Québécoises qui fréquentent les casinos que dans la population générale 

C’est donc à ce contexte que s’ajouterait cette nouvelle offre d’alcool dans les aires de jeux, 
avec les risques potentiels associés : nos travaux relèvent en effet des liens étroits et bien 
établis entre l’alcool et la prise de risque, ainsi qu’avec des pratiques de jeux d’argent 
excessives.  

Les informations disponibles et les évidences scientifiques Indiquent que le retrait des 
restrictions à l’offre d’alcool dans les casinos québécois présente des risques réels et importants 
pour ceux et celles qui fréquentent ces établissements, ainsi que pour leurs proches. Les 
politiques publiques offrent un levier essentiel pour promouvoir la santé des populations et voir 
à prévenir des problèmes et coûts sociaux évitables. En ce sens, il nous apparaît que les casinos 
d’État doivent se distinguer par la mise en œuvre des meilleures pratiques en matière de 
prévention des problèmes de jeu.  
 
Recommandation  
Sur les bases des informations contenues dans ce mémoire, nous considérons que : les 
restrictions actuelles limitant la consommation d’alcool aux restaurants et bars des casinos 
québécois figurent parmi les bonnes pratiques et contribuent à prévenir des impacts 
préjudiciables associés aux jeux d’argent. Les casinos québécois appliquent également les lois en 
cours interdisant l’usage du tabac dans les lieux publics. Ces mesures permettent de réduire les 
coûts sociaux aux joueurs, à leurs proches et à la communauté. 

Par conséquent, à des fins préventives, nous recommandons le maintien du règlement 
actuellement en cours qui limite la consommation d’alcool dans les casinos d’État, hors des 
aires de jeux. 
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Annexe 1 : Communiqué de presse paru sur le site Internet de 

Loto-Québec le 30 avril 2013 

 

Loto-Québec souhaite que les Québécois  
fréquentent davantage ses casinos 

La Société met en place une nouvelle stratégie, appelée « Casino du futur » 

Montréal, le 30 avril 2013 – Loto-Québec met tout en œuvre pour retrouver dans ses casinos un 
taux de fréquentation comparable aux autres maisons de jeux du continent. Prenant la parole 
aujourd’hui devant les membres de la Chambre de commerce du Montréal métropolitain, le 
président et chef de la direction de Loto-Québec, M. Gérard Bibeau a révélé qu’au Québec, le 
taux de fréquentation des casinos par la population locale a glissé depuis quelques années de 
21 % à 17 %. Partout en Amérique, sauf au Québec, a-t-il signalé, ce taux est de 25 % en 
moyenne. Pour Loto-Québec, une augmentation de la fréquentation de ses établissements 
correspondant à 1 % de la population adulte équivaut à 23 M$ de revenus additionnels, a dit M. 
Bibeau. En somme, a-t-il poursuivi, « nous voulons que les Québécois viennent s’amuser dans 
nos casinos. Quand ils dépensent chez nous, c’est à tout le Québec que ça profite ». 

Ce faisant, a déclaré M. Bibeau, Loto-Québec met en place une nouvelle stratégie, appelée  
« Casino du futur ». Celle-ci se traduit par une offre de produits qui non seulement sera 
concurrentielle avec celle de nos voisins, mais qui sera supérieure. 

Jumelée à un service à la clientèle hors pair, cette nouvelle stratégie basée grandement sur 
l’utilisation du multimédia, ajoutera une plus-value importante à nos casinos, d’expliquer le 
président et chef de la direction. Pour ce faire, Loto-Québec travaille en collaboration avec 
Moment Factory, une entreprise montréalaise dont la réputation dépasse de loin les frontières 
du Québec. Le concept, récemment développé, a été testé au Casino de Charlevoix et s’est 
révélé extrêmement prometteur, a fait valoir Gérard Bibeau, de sorte qu’il y aura des variantes 
dans les autres casinos du Québec. 

D’emblée, le président de Loto-Québec en a profité pour convier tous les Québécois au 
dévoilement prochain des nouvelles aires de jeux et de divertissement du Casino de Montréal. 
Le premier des casinos du Québec, ouvert en 1993, s’est littéralement refait une beauté; après 
un investissement de 305 M$, et des travaux échelonnés sur près de cinq ans, le Casino de 
Montréal – à l’aube de ses 20 ans – dévoilera sa métamorphose en octobre 2013. 

En moyenne, à chaque jour, plus de 25 000 personnes fréquentent les casinos du Québec, dont 
15 000 à Montréal seulement. « Nos quatre casinos sont un moteur économique important pour 
leur région, à Charlevoix comme à Gatineau, à Mont Tremblant comme à Montréal, de préciser 
M. Bibeau, ce sont plus de 5 000 hommes et femmes qui y travaillent – sans compter les milliers 
d’emplois indirects – alors que des centaines d’entreprises, petites et grandes du grand 
Montréal et du reste du Québec, bénéficient des retombées économiques des Casinos. » 

Du même coup, le président a souligné que d’ici les prochains mois normalement, il sera permis 
d’acheter et de consommer de l’alcool dans les aires de jeux des quatre casinos du Québec. 
Ainsi, Loto-Québec a-t-elle demandé et obtenu tout récemment du gouvernement du Québec 
l’autorisation de vendre de l’alcool dans les aires de jeux des casinos, un besoin maintes fois 
exprimé par la clientèle. Il faut savoir qu’actuellement, les clients peuvent prendre un verre dans 
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les bars et restaurants des casinos, mais pas devant une machine à sous ou à une table de jeu. À 
ce jour, d’expliquer M. Bibeau, Loto-Québec opère les seuls casinos en Amérique à prohiber la 
consommation d’alcool dans les aires de jeux. 

Le président et chef de la direction de Loto-Québec a aussi tenu à réitérer la nécessité de 
trouver une solution au jeu en ligne illicite. À cet égard, il a fait savoir que le gouvernement avait 
mandaté un comité d’experts afin de lui proposer des pistes de solution d’ici la fin de l’année. « 
Nous savons que le ministre des Finances et de l’Économie souhaite mettre en place des 
mesures concrètes dès que possible », a-t-il dit. 

Enfin, Gérard Bibeau a rappelé le contexte dans lequel Loto-Québec a vu le jour, en 1969. À 
l’époque, la décision du gouvernement de confier à un seul organisme public toute la gestion du 
jeu s’appuyait sur un consensus social important au Québec; un consensus qui tient encore 
aujourd’hui. Et au fil des ans, peu importe le domaine, Loto-Québec est toujours venue canaliser 
une offre de jeu qui existait déjà, pour assurer une commercialisation responsable des produits 
et veiller à ce que les profits soient dirigés vers les services publics pour la réalisation des 
grandes missions de l’État. 

Brossant un portrait global des diverses activités de la Société, Gérard Bibeau a également 
déclaré que chez Loto-Québec, on accorde une place importante au jeu responsable. Mais cette 
année, a-t-il insisté, « nous souhaitons redoubler d’effort. Nous prenons cette problématique au 
sérieux. Nous posons des gestes concrets et nous voulons que la population le sache. » La 
récente campagne de sensibilisation sur les machines à sous et les appareils de loterie vidéo en 
témoigne. 

* * * 

Loto-Québec a pour mission de gérer l’offre de jeux de hasard et d’argent de façon responsable 
en favorisant l’ordre, la mesure et l’intérêt de la collectivité québécoise. Au cours de l’exercice 
financier 2012-2013, la Société a remis 53 lots de 1 million de dollars ou plus, dont 1 gros lot de 
50 millions de dollars en juillet 2012. 
 

-30- 

Renseignements : 

Jean-Pierre Roy 
Directeur des relations de presse 
Loto-Québec 
Téléphone : 514 499-5151 

 



19 

Annexe 2 : Texte publié dans la Gazette officielle du Québec,  

1er mai 2013, 145e année, no 18 
 
Loi sur les loteries, les concours publicitaires  
et les appareils d’amusement  
(chapitre L-6)  
 
Casinos d’État  
— Règles sur les normes relatives à l’admission du  
public, au maintien de l’ordre public et à la sécurité  
des personnes dans les casinos d’État  
— Modification  
 
Avis est donné par les présentes, conformément aux  
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1),  
que les Règles modifiant les Règles sur les normes relatives  
à l’admission du public, au maintien de l’ordre public  
et à la sécurité des personnes dans les casinos d’État, dont  
le texte apparaît ci-après, pourront être approuvées par  
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à  
compter de la présente publication.  
 
Ce projet de règles retire l’interdiction d’entrer dans  
les aires de jeux d’un casino d’État avec un manteau et  
abroge la disposition qui prohibe la vente, le service et la  
consommation de boissons alcooliques à l’intérieur des  
aires de jeux.  
 
À ce jour, l’étude de ce dossier ne révèle aucun impact  
négatif sur les entreprises.  
 
Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en  
s’adressant à madame Johanne Lamontagne, secrétaire de la  
Régie des alcools, des courses et des jeux, 560, boulevard  
Charest Est, 2e étage, Québec (Québec) G1K 3J3, téléphone :  
418 528-7225, poste 23003; télécopieur : 418 646-5204;  
courriel : johanne.lamontagne@racj.gouv.qc.ca  
 
Toute personne ayant des commentaires à formuler  
est priée de les faire parvenir par écrit, avant l’expiration  
de ce délai de 45 jours, à madame Johanne Lamontagne,  
secrétaire de la Régie des alcools, des courses et des jeux,  
560, boulevard Charest Est, 2e étage, Québec (Québec)  
G1K 3J3.  
 
Le ministre de la Sécurité publique,  
STÉPHANE BERGERON  
 
Le ministre des Finances et de l’Économie,  
NICOLAS MARCEAU  
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Annexe 3 : Estimated Effectiveness of Problem Gambling 

Prevention Initiatives. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(tableau tiré de Williams 2012) 
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